
RÊVONS LE LITTORAL EST
Concours d’idées pour stimuler l’imaginaire collectif 

ÉQUIPE 1

L’archipel Maizerets
Un haut fond parsemé d’écueils

Archipel propose l’émergence lente d’un grand parc riverain arrimé 
aux quartiers Maizerets, Vieux-Limoilou et Stadaconé (projeté). En 
s’inspirant de l’hydromorphologie qui sculpte et façonne les paysages 
sur le temps long, le projet invite les eaux du fleuve Saint-Laurent à 
submerger partiellement et progressivement le territoire pour former un 
archipel d’îles aux ambiances hétéroclites.

Un mouvement sur trois temporalités
Archipel s’ancre sur le temps long au rythme du départ des activités 
industrielles et portuaires. Peu à peu, la zone remblayée redonne du 
terrain à l’eau et à la nature. À cette temporalité longue s’ajoutent 
celle des cycles courts des saisons et des marées qui appellent à 
une réinterprétation et une redécouverte continuelle de l’expérience 
des rives. C’est dans la confluence de ces temporalités que la 
programmation du lieu s’invente collectivement au fur et à mesure que 
les îles se libèrent et se forment révélant leur potentialité. 

La formation d’un archipel

Au gré du courant, aidée par des interventions sensibles et des 
techniques de renaturalisation, l’eau reprend sa place et son rôle dans 
le façonnement du paysage. Dans son sillage, une flore indigène riche 
fleurit et une faune sauvage s’établit. Au fil de la disparition des activités, 
l’autoroute et les voies ferrées sont démantelées et leurs tracés sont 
submergés pour créer des îles aux ambiances singulières, guidées 
par l’esprit et l’histoire du lieu. La verticalité des silos devient forêt, le 
relief des amas de gravier devient collines et le plat relief devient plaine 
et plage. L’identité paysagère des îles se pose comme un témoin de 
l’occupation (dé)passée tout comme un générateur d’expériences 
nouvelles, multiples et contrastées.

Amarrer les îles
L’amarrage d’Archipel se fait en phases et en concordance avec le 
développement projeté du quartier Stadaconé. De nouveaux liens 
s’infiltrent profondément dans le domaine Maizerets puis dans le 
quartier comme autant de ruisseaux pour rapprocher l’eau de la ville, 
pour inviter les citoyen.nes vers les berges. Corridor d’appropriation 
collective et de biodiversité, le projet s’inscrit dans la continuité d’un 
parcours nature longeant la rivière Saint-Charles. Point culminant, les 
îles mettent en valeur l’embouchure de la rivière en offrant une vue 
imprenable sur le fleuve et l’île d’Orléans. Sur ce haut fond parsemé 
d’écueils, le grand paysage se déploie, s’offre aux yeux des visiteurs et 
devient un élément identitaire emblématique.
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